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Larve de cicadelle FD

Les arrêtés préfectoraux qui organisent la lutte contre
la flavescence dorée sont rédigés et disponibles sur le
site du CIVC ou téléchargeables sur notre site
Acolyance Vigne

Périodes définies pour les 3 traitements obligatoires :
- 1ère intervention : du 19 au 24 juin.

- 2ème intervention : du 30 juin au 8 juillet, soit 12 à 14 jours après le T1.

- 3ème intervention : du 31 juillet au 5 aout.

Cas particulier des parcelles en viticulture biologique suite aux spécificités de

la substance active, les 3 traitements sont obligatoires à réaliser tous les 10

jours entre le début du T1 et la fin du T2.

CICADELLE - FD

Pour limiter le transport de la cicadelle de la FD, il est indispensable de nettoyer les
débris de feuilles présents sur les outils et le châssis de vos machines avant de quitter
chaque parcelle.
Cette mesure est rendue obligatoire par les arrêtés préfectoraux dans les zones
délimitées.
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Les arrêtés préfectoraux 
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